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10ème législature

Taux
Question orale n° 1195

Texte de la question

M. Jean-Claude Bois fait part a M. le ministre des petites et moyennes entreprises, du commerce et de
l'artisanatdes vives inquietudes exprimees par les entreprises artisanales du batiment de la region Nord - Pas-
de-Calais au regard des difficultes economiques qu'elles subissent depuis plusieurs annees. La reduction des
programmes de rehabilitation des logements anciens, le developpement du travail clandestin chez les
particuliers, l'alourdissement des charges sociales sont quelques unes des causes du profond malaise que
connait le secteur artisanal du batiment pour lequel il est grand temps de mettre en oeuvre des mesures
significatives. Ainsi, un abaissement temporaire du taux de la TVA sur les travaux de renovation de l'habitat
pourrait-il creer un choc psychologique salutaire et relancer l'activite des entreprises concernees. En
consequence, il lui demande de faire connaitre les mesures envisagees en faveur des entreprises artisanales du
batiment.

Texte de la réponse

M. le president. M. Jean-Claude Bois a presente une question no 1195.
La parole est a M. Jean-Claude Bois, pour exposer sa question.
M. Jean-Claude Bois. Ma question s'adresse a M. le ministre des petites et moyennes entreprises, du commerce
et de l'artisanat, mais aussi sans doute un peu a M. le ministre delegue au logement.
Je veux rappeler ici les vives inquietudes exprimees par les entreprises artisanales du batiment de la region
Nord - Pas-de-Calais - inquietudes qui sont, bien sur, partagees par toutes les entreprises - au regard des
difficultes economiques auxquelles est confrontee cette region, laquelle est fortement affaiblie par le chomage et
par la diminution du pouvoir d'achat des particuliers.
La reduction des programmes de rehabilitation des logements anciens, le developpement du travail clandestin
chez les particuliers, l'alourdissement des charges sociales sont quelques-unes des causes du profond malaise
que connait le secteur artisanal du batiment, pour lequel il est grand temps de mettre en oeuvre des mesures
significatives.
Ainsi, les artisans souhaitent un abaissement temporaire du taux de la TVA sur les travaux de renovation de
l'habitat, car une telle mesure pourrait creer un choc psychologique salutaire et relancer l'activite des entreprises
concernees. D'autres dispositions de soutien et de relance sont egalement attendues.
Pouvez-vous me faire connaitre, monsieur le ministre, les mesures envisagees en faveur des entreprises
artisanales du batiment ?
M. le president. La parole est a M. le ministre des petites et moyennes entreprises, du commerce et de
l'artisanat.
M. Jean-Pierre Raffarin, ministre des petites et moyennes entreprises, du commerce et de l'artisanat. Monsieur
le depute, vous avez raison de souligner l'importance de l'economie artisanale dans le secteur du batiment. Il est
vrai que, dans toutes nos regions, aussi bien le Nord - Pas-de-Calais que le Poitou-Charentes, le batiment est
un element constitutif de la charpente de l'economie regionale.
Le dossier du batiment ressemble beaucoup a celui de l'amenagement du territoire. C'est sans doute le secteur
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ou l'argent est le plus rapidement transforme en emplois et ou il y a la meilleure dispersion sur l'ensemble du
territoire puisqu'il n'y a pas un seul canton de France qui ne compte un artisan du batiment. Dans cette periode
difficile, le Gouvernement a donc juge ce dossier prioritaire.
Je suis, monsieur le depute, d'accord avec plusieurs elements de votre intervention, mais je suis aussi en
desaccord avec d'autres.
En effet, il s'agit d'un secteur tres important. Aussi, les mesures qui ont ete prises en faveur de l'immobilier vont
contribuer a le soutenir davantage. Certains indicateurs, notamment pour ce qui est du destockage de ce
secteur professionnel, sont aujourd'hui positifs pour l'avenir.
Desormais, une nouvelle disposition fiscale permettra de lutter contre le travail clandestin. Un couple de
proprietaires pourra, en cas de travaux effectues a son domicile, deduire de ses impots, dans la limite d'un
plafond de 40 000 francs, 20 % des depenses retenues, soit une reduction d'impot de 8 000 francs, ce qui
aboutit a compenser la TVA.
Cette mesure est bonne, d'une part, pour les artisans du batiment, car elle implique qu'il soit fait appel a eux, et,
d'autre part, pour les menages car ils beneficieront d'une reduction d'impot significative. Elle est egalement
bonne pour lutter contre le travail clandestin, puisque la reduction d'impot dissuadera les proprietaires d'avoir
recours a un tel type de travail et de prendre les risques qui lui sont inherents. Une telle mesure est stimulante et
a une valeur citoyenne. Voila qui rejoint parfaitement vos preoccupations, monsieur le depute.
Je tiens egalement a appeler votre attention sur les efforts qui ont ete consentis pour alleger les charges
sociales. Il est vrai que, en ce domaine, on peut toujours vouloir plus, mais sachez que, depuis le 1er octobre
dernier, un dispositif d'allegement des charges sociales significatif a ete mis en place. Ainsi, pour un SMIC
legerement superieur a 6 400 francs correspond maintenant un allegement des charges sociales legerement
superieur a 1 100 francs, soit un allegement de 13 % du cout du travail pour les entreprises.
Je sais bien qu'il faut faire plus en cette matiere, mais je sais aussi que, dans le budget pour 1997, l'allegement
des charges sociales represente plus de 40 milliards et celui de la fiscalite sur les menages 25 milliards. En
cette periode difficile pour les finances publiques, un effort tres important a donc ete consenti en faveur des
entreprises.
L'ensemble de ces mesures en faveur des artisans, associees au developpement de la qualification artisanale,
nous permettent d'envisager l'avenir avec optimisme.
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